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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif et
un procédé de renforcement à l’arrachement d’une fon-
dation de pylône, destinés plus particulièrement au ren-
forcement d’une fondation de pylône existante, dite "su-
perficielle".
[0002] Par fondation superficielle on entend désigner
une fondation peu profonde qui assure la stabilité du py-
lône en répartissant les charges sur une surface de ter-
rain suffisamment grande. Par exemple, les pylônes de
type treillis reposent généralement sur une fondation for-
mée de quatre pieds, c’est-à-dire de quatre massifs in-
dividuels en béton enfouis, au moins partiellement, dans
le sol pour équilibrer les moments de renversement
transmis par le pylône selon les lois de bras de levier.
L’évolution des réglementations en matière de stabilité
des ouvrages conduit à réaliser des renforcements si des
fondations de ce type sont trop faibles.
[0003] En général, le renforcement n’est nécessaire
que pour la sollicitation à l’arrachement. Dans la plupart
des cas la portance des fondations superficielles est suf-
fisante pour évacuer la sollicitation à la compression.
[0004] On connaît déjà différents dispositifs et procé-
dés de renforcement à l’arrachement de fondation de
pylône. Ces procédés sont mis en oeuvre sur des fon-
dations existantes et visent à reprendre un déficit de ré-
sistance à l’arrachement d’au moins un massif de la fon-
dation. On parle de déficit d’effort, noté ci-après Qal et
exprimé en newtons (N).
[0005] Plusieurs facteurs peuvent être à l’origine du
déficit Qal parmi lesquels l’augmentation de l’effort d’ar-
rachement auquel la fondation est soumise. Une telle
augmentation peut être due:

- aux évolutions des conditions d’exploitation de la
fondation (conditions climatiques, mécaniques,
géométriques...) ;

- à l’affaiblissement des caractéristiques du sol autour
des massifs de la fondation, du à un phénomène
extérieur naturel ou artificiel (tempête, séisme,
travaux...) ; et

- à la différence entre la géométrie réelle de la fonda-
tion et celle des plans de conception, suite à un dé-
faut de fabrication de la fondation.

[0006] En fonction de la valeur du déficit d’effort à l’ar-
rachement Qal à compenser, on a recours actuellement
à deux procédés connus.
[0007] Le premier consiste à couler un bloc de béton
autour de la membrure du pylône ou de la partie non
enfouie du massif (si elle existe), de manière à augmenter
le poids propre de la fondation par adjonction du poids
dudit bloc de béton. Toutefois, comme il convient de li-
miter la taille du bloc de manière à limiter l’encombrement
autour de la base du pylône, le poids de ce bloc est limité
et ne permet de compenser que de faibles valeurs de
déficit d’effort Qal, généralement inférieures à 20 kN.

[0008] Le second procédé de renforcement connu
consiste à renforcer la fondation à l’aide de micropieux
liés mécaniquement à la membrure des pylônes et en-
foncés profondément dans le sol jusqu’à un substratum
profond de bonne résistance mécanique, comme un
substratum rocheux. Ce procédé est décrit dans le do-
cument FR 2 810 056. Les micropieux reprennent l’en-
semble des charges appliquées aux pylônes (la fonda-
tion existante n’est donc plus vraiment sollicitée et n’est
utile que pour son poids propre de béton, qu’elle apporte
à l’ensemble). Les frottements latéraux créés entre cha-
que micropieu et le substratum profond permettent de
compenser des déficits Qal élevés, supérieurs à 1000
kN. Cependant, la taille des micropieux, leur technicité
et les moyens nécessaires à leur mise en place rendent
ce second procédé très onéreux. En effet, dans la prati-
que, les pylônes ne sont généralement pas implantés à
proximité des voies carrossables et il est souvent néces-
saire d’utiliser du matériel lourd en terrain agricole ou
escarpé.
[0009] Un autre dispositif de renforcement à l’arrache-
ment est décrit dans le document DE-A-10028755. L’in-
vention a pour but de proposer un procédé de renforce-
ment à l’arrachement d’une fondation de pylône, qui soit
économique, facile à mettre en oeuvre, qui nécessite des
moyens d’exécution de faible encombrement et qui soit
susceptible de compenser des déficits d’effort à l’arra-
chement Qal "intermédiaires", c’est à dire de l’ordre de
la centaine de kN et restant, de préférence, inférieurs à
1 000 kN.
[0010] Pour atteindre ce but, l’invention a pour objet
un procédé de renforcement à l’arrachement d’une fon-
dation de pylône, ladite fondation comportant au moins
un massif qui est enfoui dans le sol du site de la fondation
et qui présente un tronçon de plus grande superficie dans
un plan horizontal, caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes suivantes :

- on creuse une fouille, autour dudit massif, au moins
au dessus dudit tronçon ;

- on réalise une dalle dans la fouille, de sorte que cette
dalle soit enfouie dans le sol et disposée autour dudit
massif entre ledit tronçon et la surface du sol, et
qu’elle déborde la projection verticale de la périphé-
rie dudit tronçon ; et

- on recouvre ladite dalle.

[0011] En recouvrant ladite dalle, on rend celle-ci invi-
sible et on permet, selon les cas, l’exploitation agricole
du site de la fondation.
[0012] Par dalle, on entend désigner dans le présent
mémoire une masse de matériaux compacte et solide,
de forme et d’épaisseur variables. Avantageusement,
pour réaliser ladite dalle, on prépare un mélange façon-
nable comprenant des matériaux extraits du sol du site
ou des matériaux d’apport extérieur ou un mélange des
deux, et au moins un liant, et on dépose ce mélange dans
la fouille, ladite dalle résultant de la prise dudit mélange.
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Avantageusement, le mélange est suffisamment mania-
ble pour pouvoir être coulé dans fouille. La nature des
matériaux et les proportions de liant pouvant être utilisés
pour réaliser cette dalle sont fonction du déficit d’effort
Qal à compenser.
[0013] Avantageusement, on cherche à réaliser une
dalle présentant une masse volumique et/ou une con-
trainte de cisaillement à la rupture supérieure à celle du
sol (ou terrain) du site de la fondation.
[0014] Le procédé de l’invention permet de compenser
le déficit d’effort Qal en augmentant le poids de la matière
sollicitée lors de l’arrachement : d’une part, grâce au
poids propre de la dalle et, d’autre part, de manière com-
plémentaire, grâce au poids d’une masse de sol environ-
nant, en particulier le sol surmontant la dalle, susceptible
d’être entraînée avec ladite dalle lors de l’arrachement.
Ceci est rendu possible par le fait que la dalle s’étende
horizontalement au-delà de la périphérie dudit tronçon,
de sorte qu’elle entraîne avec elle lors de l’arrachement
une masse de sol, ci-après dénommée masse supplé-
mentaire, qui n’aurait pas été entraînée en l’absence de
dalle.
[0015] Le déficit d’effort Qal est également compensé
par l’augmentation des frottements latéraux entre la dalle
de renforcement et le sol resté en place.
[0016] Avantageusement, pour que les frottements la-
téraux jouent un rôle suffisamment important dans le ren-
forcement à l’arrachement, la dalle est en contact direct
avec le sol du site et il convient de s’assurer de la bonne
adhérence latérale entre la dalle et le sol resté en place.
Bien entendu, l’importance de ces frottements latéraux
est directement liée aux caractéristiques mécaniques in-
trinsèques du sol en place. Avantageusement, pour fa-
ciliter l’adhérence latérale, on compacte ou on vibre ladite
dalle qui, sous l’effet du compactage ou de la vibration,
a tendance à s’étendre latéralement. Les bords latéraux
de la dalle exercent alors une pression contre le sol en-
vironnant, ce qui renforce l’adhérence latérale et donc
l’amplitude des frottements latéraux lors de l’arrache-
ment. De la même manière, avantageusement, on com-
pacte les matériaux utilisés pour recouvrir la dalle, pour
s’assurer de la bonne adhérence latérale entre ces ma-
tériaux et le sol resté en place.
[0017] Par ailleurs, il convient également d’éviter que
les surfaces des bords latéraux de la dalle et les surfaces
latérales du sol environnant qui leur font face, soient trop
lisses. Compte tenu des matériaux utilisés et des engins
employés pour le creusement de la fouille, ces surfaces
présentent généralement une rugosité suffisante.
[0018] Le procédé de l’invention permet, en outre, de
réaliser la dalle directement sur le site de la fondation et
de s’affranchir du transport d’une telle dalle. De plus, le
chantier pour la mise en oeuvre du procédé de l’invention
reste de taille raisonnable car la fouille réalisée est peu
profonde (la profondeur de cette fouille est au maximum
égale à la profondeur du dessus du tronçon de plus gran-
de section horizontale) et de largeur limitée (générale-
ment la dalle ne déborde pas de la projection verticale

dudit tronçon de plus de deux mètres). En outre, ce pro-
cédé ne nécessite pas l’utilisation de matériel particulier
ou encombrant. Enfin, il est possible de ne renforcer
qu’un massif de la fondation à la fois et ne pas renforcer
la totalité de ces massifs.
[0019] De préférence, la dalle est en contact direct
avec le massif et entoure ce dernier. Toutefois, une dalle
qui entourerait le massif sans être directement à son con-
tact comme, par exemple, une dalle en forme de couron-
ne, pourrait être envisagée, du moment qu’elle déborde
de la projection verticale de la périphérie dudit tronçon,
et qu’elle soit susceptible d’entraîner avec elle une mas-
se de sol supplémentaire.
[0020] D’autre part, on notera qu’il n’est pas nécessai-
re pour obtenir le renforcement souhaité que la dalle soit
mécaniquement liée au massif et, avantageusement,
pour faciliter la mise en oeuvre du procédé, la dalle n’est
pas mécaniquement liée au massif. Bien entendu, lors-
que la dalle résulte de la prise d’un mélange versé autour
du massif, la dalle peut adhérer au massif. Cette adhé-
rence n’est toutefois pas considérée comme une liaison
mécanique au sens de l’invention car la résistance de
cette liaison par adhésion est très faible par rapport au
déficit d’effort Qal que l’on cherche à compenser. Par
liaison mécanique on entend plutôt désigner des systè-
mes de fixation par ancrage, serrage etc.
[0021] Afin que le mélange utilisé pour réaliser la dalle
soit économique, on utilise si la nature du sol du site le
permet, au moins une partie des matériaux extraits du
sol du site et, avantageusement, uniquement les maté-
riaux extraits lors du creusement de la fouille. De manière
générale, on cherche à utiliser au moins une partie des
matériaux extraits du sol du site lors du creusement de
la fouille, pour réaliser ledit mélange et/ou recouvrir ladite
dalle. On économise ainsi l’achat de matériaux d’apport
extérieur, le transport de ces derniers et l’évacuation des
matériaux extraits.
[0022] Si la nature du sol du site ne permet pas de
mélanger ce sol à un liant pour obtenir une dalle suffi-
samment homogène et compacte (soit en raison de la
granulométrie trop faible ou trop élevée des matériaux
du sol soit en raison de la nature minéralogique de ce
sol), on emploie des matériaux d’apport extérieur, c’est-
à-dire des matériaux rapportés sur le site.
[0023] Comme matériaux rapportés, on peut utiliser
des bétons prêts à l’emploi. On peut également utiliser
des matériaux moins onéreux, comme des graves, c’est-
à-dire un mélange naturel ou non de cailloux ou de gra-
viers, dont la granularité est comprise entre 0 et 80mm
et, de préférence, entre 0 et 40mm.
[0024] Pour que le mélange utilisé pour réaliser la dalle
soit encore plus économique, il contient une faible pro-
portion totale de liant, inférieure à 15% en masse du mé-
lange. On constate en effet que cette proportion est suf-
fisante pour agréger entre elles les particules des maté-
riaux utilisés, et obtenir ainsi la dalle souhaitée. Pour que
le ou les liant puissent cependant correctement jouer leur
rôle, il convient de choisir une proportion totale de liant
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supérieure à 3%.
[0025] Les liants utilisés sont par exemple des liants
hydrauliques, hydrocarbonés ou synthétiques. Comme
exemples de liant hydraulique on peut citer les ciments,
les laitiers, ou la chaux. Dans le cas du ciment, la pro-
portion de ce dernier dans le mélange est avantageuse-
ment comprise entre 3 et 13% et, de préférence, entre 6
et 10% en masse (par exemple 8%). On notera que tous
les pourcentages en masse donnés dans la présente de-
mande sont donnés pour un mélange sec (i.e. sans ad-
jonction d’eau), à moins qu’il n’en soit précisé autrement.
[0026] En outre, on constate que le temps de malaxa-
ge nécessaire à la réalisation du mélange est relative-
ment court. Il en résulte un gain de temps et d’énergie.
[0027] Avantageusement, lorsqu’on utilise les maté-
riaux extraits du site pour réaliser la dalle et que ces
matériaux contiennent une forte proportion d’argiles, on
utilise de la chaux pour neutraliser les argiles. La propor-
tion de chaux dans le mélange est alors comprise entre
1 et 4% en masse.
[0028] Lorsque la dalle est réalisée à partir de maté-
riaux d’apport extérieur et qu’elle présente une résistan-
ce mécanique et une masse volumique suffisamment
élevées par rapport au sol environnant, on peut chercher
à réduire le volume de la dalle et, par là même, le volume
de matériaux extraits du sol du site. Ceci permet, en
outre, d’utiliser une partie importante, voire la totalité, de
ces matériaux extraits pour recouvrir la dalle sans que
le niveau du sol au dessus de cette dalle ne soit trop
surélevé (un niveau trop surélevé constituant une gêne
pour l’accès au pylône, l’installation de matériel autour
du pylône lors d’éventuelles réparations ou encore une
gêne pour l’éventuel exploitant agricole du terrain sur
lequel est implanté le pylône) et ainsi de limiter (voire de
supprimer) les coûts liés à l’évacuation de ces matériaux.
[0029] La couche de terrain superficielle qui recouvre
ainsi la dalle participe au renforcement de la fondation.
En particulier, la masse du terrain recouvrant la partie de
dalle qui s’étend au-delà de la projection verticale de pé-
riphérie dudit tronçon, constitue une masse de matériaux
supplémentaire (par rapport à la masse de terrain qui
serait arrachée sans la dalle), sollicitée lors de l’arrache-
ment de la fondation.
[0030] D’autre part, cette couche de terrain superficiel-
le peut être cultivée par le propriétaire du champ sur le-
quel est implantée la fondation. Les pylônes étant géné-
ralement installés dans des terres cultivées ou cultiva-
bles, ce dernier avantage n’est pas négligeable. Avan-
tageusement, de manière à laisser une couche de terrain
suffisamment épaisse pour être cultivable et suffisam-
ment lourde pour participer au renforcement de la fon-
dation la dalle est enfouie à une profondeur comprise
entre 0,5 et 2 mètres par rapport à la surface du sol en-
vironnant.
[0031] L’invention a également pour objet un dispositif
de renforcement à l’arrachement d’une fondation de py-
lônes, caractérisé en ce qu’il comprend une dalle enfouie
dans le sol et disposée autour du massif, entre le tronçon

de plus grande section horizontale du massif et la surface
du sol, cette dalle débordant la projection verticale de la
périphérie dudit tronçon.
[0032] Avantageusement, ladite dalle est réalisée à
partir d’un mélange comprenant des matériaux extraits
du sol du site ou des matériaux d’apport extérieur ou un
mélange des deux, et au moins un liant et cette dalle
résulte de la prise dudit mélange et est en contact direct
avec le sol du site.
[0033] Les caractéristiques et avantages du procédé
et du dispositif de l’invention seront mieux compris à la
lecture de la description détaillée qui suit de différents
modes de réalisation de l’invention représentés à titre
d’exemples non limitatifs.
[0034] Cette description se réfère aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

- la figure 1 représente un exemple d’un massif de
fondation de pylône en élévation;

- la figure 2 représente schématiquement, en vue de
dessus, un exemple de fondation de pylône tétrapo-
de avec ses quatre massifs;

- la figure 3 représente un premier mode de réalisation
du dispositif de l’invention, selon le plan de coupe
III-III de la figure 2;

- la figure 4 représente un deuxième mode de réali-
sation du dispositif de l’invention ;

- la figure 5 représente un troisième mode de réalisa-
tion du dispositif de l’invention ;

- la figure 6 représente un quatrième mode de réali-
sation du dispositif de l’invention ;

- la figure 7 représente un cinquième mode de réali-
sation du dispositif de l’invention.

[0035] La figure 2 représente une fondation de pylône,
par exemple de pylône électrique type treillis, compre-
nant quatre massifs 10, du type de celui représenté figure
1, disposés en carré autour du pylône (non représenté).
Le pylône est solidaire de cette fondation et chaque mas-
sif joue le rôle d’embase dans laquelle la membrure du
pylône est ancrée. Comme on peut le voir sur la figure
1, les massifs présentent généralement plusieurs épau-
lements, ou gradins, et s’élargissent vers le bas, de sorte
que le tronçon inférieur du massif, également appelé se-
melle 12, est le tronçon de plus grande section dans le
plan horizontal. Dans l’exemple représenté, la semelle
12 est de forme tronconique et s’élargit vers le bas. On
notera que pour d’autres types de massif, non décrits ici,
le tronçon de plus grande section horizontale est un tron-
çon intermédiaire, différent du tronçon inférieur du mas-
sif.
[0036] Dans le cas particulier ou le massif considéré
ne présente pas de semelle, par exemple dans le cas
d’un massif tronconique s’élargissant vers le bas, le tron-
çon de plus grande section horizontale correspond à la
partie d’extrémité inférieure du massif. Enfin, pour des
massifs rectangulaires ou cylindriques (c’est-à-dire de
section constante) le tronçon de plus grande section ho-
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rizontale est défini comme étant la partie d’extrémité in-
férieure du massif.
[0037] La figure 3 représente une coupe verticale se-
lon le plan III-III (i.e. perpendiculaire à la surface T du
sol, elle-même considérée comme horizontale), perpen-
diculaire au plan de symétrie S du massif et qui passe
par le centre de la semelle 12 d’un massif 10.
[0038] En référence à cette figure, nous allons décrire
un premier mode de réalisation du dispositif de renfor-
cement de l’invention. Ce dispositif comprend une dalle
20 disposée au dessus de la semelle 12 d’un massif 10
analogue à celui précédemment décrit. La périphérie du
tronçon du massif 10 de plus grande section horizontale
soit, dans l’exemple, la périphérie de la semelle 12, est
repérée en coupe par les points B et B’ (symétriques par
rapport au plan S). Les projections verticales du point B
(B’) sur les faces inférieure et supérieure de la dalle sont
respectivement repérées par les points C et E (C’ et E’).
[0039] La dalle 20 présente une forme cylindrique,
mais elle pourrait être tronconique ou présenter sur ses
bords latéraux au moins un épaulement de manière à
renforcer les frottements entre ses bords latéraux et le
sol qui les entoure. La périphérie extérieure de cette dalle
coupe le plan de coupe de la figure 3 aux points D et D’
pour sa face supérieure et aux points A et A’ pour sa face
inférieure. La dalle 20 débordant la projection verticale
de la périphérie de la semelle 12, les points A, A’, D et
D’ sont situés à l’extérieur des points C, C’, E et E’ par
rapport au plan S. Comme la dalle 20 est enfouie dans
le sol elle est recouverte par une couche de terrain, dite
superficielle. Ainsi la face supérieure de cette dalle 20
(et les points D, E, E’ et D’) est en dessous de la surface
T du sol. On note G, F, F’, et G’ les points situés au niveau
de la surface T du sol, à la verticale des points D, E, E’
et D’.
[0040] Dans l’exemple, la dalle 20 ne repose pas sur
le deuxième épaulement 13 du massif 10 car le sol situé
entre la dalle 20 et l’épaulement 13 est suffisamment
dense pour ne pas se tasser lors de l’arrachement du
massif, de sorte que la dalle 20 est immédiatement sol-
licitée lors du soulèvement du massif. Cependant, dans
le cas ou la densité du sol compris entre la dalle 20 et
l’épaulement du massif 10, situé juste en dessous de
cette dalle, est trop faible, on fait reposer la dalle 20 sur
cet épaulement.
[0041] Selon le premier mode de réalisation représen-
té sur la figure 3, la dalle 20 est réalisée à partir d’un
mélange comprenant des matériaux extraits du site (soit
lors du creusement de la fouille, soit avant si d’autres
opérations de terrassement ont été réalisées sur ce mê-
me site) et un mélange de deux liants : de la chaux et du
ciment. Le traitement de ces matériaux avec ces liants
permet d’obtenir un bloc solide et compact formant la
dalle 20.
[0042] D’une part, la dalle 20 ainsi obtenue présente
une masse volumique supérieure à celle du sol environ-
nant et donc le poids propre de la dalle permet d’aug-
menter le poids de matière situé au dessus de la semelle

12 et d’améliorer la résistance à l’arrachement de la fon-
dation. D’autre part, la dalle 20 présente une contrainte
de cisaillement à la rupture supérieure à celle du sol en-
vironnant de sorte que, en situation d’arrachement, le
cisaillement vertical engendré s’exerce entre la dalle 20
et le sol environnant, c’est-à-dire au niveau de la surface
latérale de la dalle correspondant sur la figure 3 aux li-
gnes AD et A’D’. Pour simplifier la lecture du présent
mémoire, ce type de surface sera noté ci-après surface
AA’D’D.
[0043] Comme la dalle 20 déborde de la périphérie de
la semelle 12 en projection verticale, c’est l’ensemble
des matériaux situés au dessus de la dalle, compris à
l’intérieur du cylindre GDD’G’, et des matériaux compris
à l’intérieur du tronc de cône ABB’A’ qui sont mobilisés,
et pas seulement les matériaux situés à la verticale de
la semelle 12, délimités par le cylindre FBB’F’, comme
cela serait le cas en l’absence de dalle. Ainsi, par rapport
à un pylône dépourvu de dalle 20, on mobilise une masse
de sol supplémentaire dont le poids s’oppose à l’arra-
chement, cette masse étant située au dessus de la dalle
20 et à l’extérieur de la périphérie de la semelle en pro-
jection verticale. Sur la figure, cette masse de sol sup-
plémentaire est un anneau de matière compris entre les
surfaces FEE’F’ et GDD’G’. De même, on mobilise une
masse de sol supplémentaire comprise entre les surface
ABB’A’ et CBB’C’. La masse supplémentaire de maté-
riaux sollicitée est donc fonction de la distance DE (ou
CA) de débordement de la dalle 20 par rapport à la se-
melle 12 et de la profondeur DG (ou FE) à laquelle se
trouve cette dalle.
[0044] Les explications qui précédent illustrent de ma-
nière simplifiée le principe général à la base du dispositif
de l’invention. Ce principe général se résume à l’aug-
mentation de la masse de matière susceptible d’être mo-
bilisée lors d’un arrachement, d’une part en jouant sur la
masse propre de la dalle réalisée et, d’autre part, en mo-
bilisant une masse de sol, dite supplémentaire, qui
n’aurait pas été mobilisée en l’absence de cette dalle.
[0045] Pour être complet, il faudrait également prendre
en compte les forces de frottements intervenant lors de
l’arrachement comme les forces de frottement latéral qui
interviennent entre la dalle et le sol environnant. Il con-
vient de noter que ces frottements jouent un rôle addi-
tionnel dans le renforcement de la fondation. Le déficit
d’effort Qal est donc principalement compensé par le
poids de la masse supplémentaire sollicitée et par les
forces de frottement latéral.
[0046] La figure 4 représente un autre mode de réali-
sation du dispositif de l’invention, analogue à celui de la
figure 3, mais qui diffère par la nature du matériau cons-
titutif de la dalle 20. Cette fois, la dalle 20 est réalisée à
partir de graves traitées, c’est-à-dire un mélange de gra-
ves et de liant, et, de préférence, à partir de graves trai-
tées aux liants hydrauliques. Une définition de ce dernier
type de graves traitées, accompagnée d’exemples, est
donnée dans la norme française NF P 98-116 datant de
février 2000. Le mélange graves/liant se fait le plus sou-
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vent hors du chantier, dans une centrale de malaxage,
mais parfois directement sur le site, au moyen d’un ma-
laxeur mobile de chantier, par exemple un pulvimixer ou
un godet-cribleur. Les graves traitées sont des matériaux
relativement bon marché, qui présentent une masse vo-
lumique élevée et de bonnes propriétés mécaniques, en
particulier une bonne résistance au cisaillement. Ainsi,
l’épaisseur de la dalle peut être assez limitée et, comme
dans l’exemple représenté, les matériaux extraits lors du
creusement de la fouille peuvent alors être évacués ou
utilisés pour recouvrir la dalle, sans que le monticule 26
formé à la verticale du massif soit gênant de par sa hau-
teur qui reste relativement faible (de préférence inférieu-
re à 50 cm).
[0047] Selon un autre mode de réalisation du dispositif
de l’invention, non représenté, pour limiter l’épaisseur de
la dalle et/ou renforcer les propriétés mécaniques de cet-
te dernière, en particulier sa résistance au cisaillement,
on peut insérer une structure de renfort dans le volume
de la dalle, comme une grille métallique ou plastifiée, une
toile, une géogrille, des nappes de géosynthétique, ou
encore une véritable armature métallique autour de la-
quelle on met en oeuvre le mélange façonnable.
[0048] On peut également envisager d’insérer dans la
dalle des capteurs, logés par exemple dans un géosyn-
thétique, pour mesurer une contrainte, un mouvement,
une déformation... ces capteurs permettant de surveiller
à distance le comportement de la fondation dans un lieu
sensible.
[0049] Les figures 5, 6 et 7 représentent trois autres
modes de réalisation du dispositif de renforcement de
l’invention dans lesquels la dalle 20 est une dalle de grave
traitée. Toutefois cette dalle pourrait être de composition
analogue à celle de la dalle de la figure 3 ou même ré-
sulter d’un mélange de matériaux extraits du site, de gra-
ves et d’au moins un liant. La dalle 20 est ancrée dans
le sol à l’aide de clous 28, qui la traversent dans le sens
de l’épaisseur. Ces clous traversent le bord extérieur de
la dalle 20, de préférence la partie de la dalle qui déborde
de la projection verticale de la périphérie de la semelle
12 du massif 10, et sont orientés verticalement comme
représenté sur la figure 5 ou sont inclinés comme repré-
senté sur la figure 7. La longueur de ces clous 28 peut
varier et, comme représenté figure 6, les clous 28 peu-
vent se prolonger en dessous du massif 10.
[0050] Il convient néanmoins de noter que pour limiter
le coût du dispositif, la longueur des clous 28 est limitée.
En particulier, contrairement aux micropieux connus,
précédemment évoqués, les clous 28 de l’invention n’ont
pas besoin de se prolonger jusqu’à un substratum pro-
fond. Par ailleurs, ils n’ont pas à être liés mécaniquement
à la membrure du pylône.
[0051] Le rôle des clous 28 est double : d’abord, ils
jouent un rôle d’ancrage de la dalle 20, ancrage d’autant
plus marqué que les clous sont longs, ensuite, ils per-
mettent de mobiliser par frottement le volume de terre
qui les entoure (effet racine), ce qui permet là encore de
mobiliser une masse de sol supplémentaire pour s’op-

poser à l’arrachement du massif 10.
[0052] Ces clous 28 peuvent être réalisés au moyen
de barres ou de tubes métalliques à l’intérieur desquels
on injecte éventuellement un coulis de ciment.
[0053] En ce qui concerne les dimensions des dispo-
sitifs de renforcement précédemment décrits, elles dé-
pendent bien évidemment des dimensions des massifs
de la fondation à renforcer, du déficit d’effort à l’arrache-
ment Qal à compenser, et des caractéristiques du sol
dans lequel ces dispositifs sont implantés.
[0054] A titre indicatif, on peut considérer que les se-
melles 12 des massifs 10 de pylônes type treillis présen-
tent généralement une largeur et une longueur compri-
ses entre 2 et 4 mètres, tandis que leur profondeur est
comprise entre 2,5 et 5 mètres. Dans le cas des massifs
représentés figure 1 et 2, utilisés par exemple par la so-
ciété française R.T.E. pour les fondations de pylône élec-
trique, le diamètre extérieur du tronçon inférieur du mas-
sif est un carré de 2,35 m de côté tandis que le tronçon
supérieur cylindrique du massif présente un diamètre de
90 cm. La distance séparant la surface d’appui 12a de
la semelle 12 et l’extrémité supérieure du tronçon 14 est
égale à 3,45 m et le massif 10 n’est généralement pas
entièrement enfoui et dépasse de la surface T du sol
d’une distance de 30 cm. Dans ce cas, il convient géné-
ralement que la dalle 20 déborde de la périphérie exté-
rieure de la semelle 12, en projection verticale, d’une
distance comprise entre 0.5 m et 1.5 m, de préférence 1
m. Par ailleurs, lorsque la dalle 20 est enfouie, le dessus
de la dalle est généralement situé, en profondeur, entre
0,5 m et 2 m de la surface T du sol, de préférence entre
0,5 et 1 m et, par exemple, à 0.8 m, de sorte que l’épais-
seur de la couche de terrain cultivable soit suffisante.
L’épaisseur de la dalle, quant à elle, est variable et dé-
pend du matériau utilisé, de la présence d’une éventuelle
structure de renfort, et des efforts d’arrachement à re-
prendre.
[0055] On notera que le dessus de la dalle peut être
réalisé en pente pour faciliter l’écoulement des eaux.
[0056] La structure du dispositif de renforcement de
l’invention étant bien comprise, nous allons maintenant
décrire un exemple de procédé d’installation d’un dispo-
sitif comme celui représenté sur la figure 3. D’abord, la
zone concernée, située à la verticale de chaque massif
10 de la fondation devant être renforcés, est débrous-
saillée. Puis, on réalise un terrassement autour du massif
10 de manière à obtenir une fouille d’une profondeur
d’environ 1,80 m avec un débord latéral de un mètre par
rapport à la périphérie extérieure de la semelle 12 du
massif 10. Les quatre-vingts premiers centimètres du sol
de cette zone sont décapés, talutés et conservés sur le
site pour être remis en place par la suite.
[0057] On malaxe alors une partie des matériaux ex-
traits du sol avec 6 à 10%, de préférence 8%, de ciment
et 1 à 4 % de chaux. Une fois le mélange obtenu, on
dépose ce mélange à l’intérieur de la fouille par couches
successives d’environ 30 cm que l’on humidifie et que
l’on compacte, en positionnant éventuellement entre
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deux couches une structure de renfort comme, par exem-
ple, une géogrille. Enfin, on recouvre la dalle ainsi formée
en remettant en place les premiers centimètres de sol
décapés.
[0058] Avantageusement, les premiers centimètres de
sol décapés sont remis en place par couches successi-
ves, par exemple par couche de 20 cm d’épaisseur, que
l’on compacte, le fait de procéder par couches succes-
sives permet d’obtenir un meilleur compactage. Ces éta-
pes de compactage permettent de restaurer l’agence-
ment initial (en particulier la densité) de la couche de sol
située au dessus de la dalle et donc de renforcer la ré-
sistance à l’arrachement.
[0059] Ce procédé, simple et peu coûteux à mettre en
oeuvre, présente le mérite d’utiliser des engins couram-
ment employés dans le domaine du bâtiment et des tra-
vaux publics, comme une mini pelle, un matériel de com-
pactage léger et un malaxeur mobile de chantier.

Revendications

1. Dispositif de renforcement à l’arrachement d’une
fondation de pylône, ladite fondation comportant au
moins un massif (10) qui est enfoui dans le sol du
site de la fondation et qui présente un tronçon (12)
de plus grande section dans un plan horizontal, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une dalle (20) en-
fouie dans le sol et disposée autour dudit massif (10),
entre ledit tronçon (12) et la surface (T) du sol, cette
dalle débordant la projection verticale de la périphé-
rie dudit tronçon (12).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite dalle (20) n’est pas liée mécanique-
ment audit massif (10).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ladite dalle (20) est réalisée à partir d’un
mélange comprenant des matériaux extraits du sol
du site ou des matériaux d’apport extérieur ou un
mélange des deux, et au moins un liant.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite dalle (20) résulte de la prise dudit mé-
lange et est en contact direct avec le sol du site.

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que la proportion totale de liant dans ledit mé-
lange est comprise entre 3 et 15% en masse.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que lesdits matériaux d’ap-
port extérieur sont des graves traitées aux liants hy-
drauliques.

7. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ladite dalle est réalisée à partir de béton

prêt à l’emploi.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que ladite dalle (20) pré-
sente une masse volumique supérieure à celle du
sol du site de la fondation.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que ladite dalle (20) pré-
sente une contrainte de cisaillement à la rupture su-
périeure à celle du sol du site de la fondation.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que ladite dalle (20) est
enfouie dans le sol à une profondeur comprise entre
0,5 m et 2 m, par rapport à la surface (T) du sol.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que ladite dalle (20) est,
en outre, ancrée dans le sol au moyen de clous (28)
qui la traversent dans le sens de l’épaisseur.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que ladite dalle (20) pré-
sente, en outre, une structure de renfort.

13. Procédé de renforcement à l’arrachement d’une fon-
dation de pylône, ladite fondation comportant au
moins un massif (10) qui est enfoui dans le sol du
site de la fondation et qui présente un tronçon (12)
de plus grande section dans un plan horizontal, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- on creuse une fouille, autour dudit massif (10),
au moins au dessus dudit tronçon ;
- on réalise une dalle dans la fouille, de sorte
que cette dalle (20) soit enfouie dans le sol et
disposée autour dudit massif (10), entre ledit
tronçon (12) et la surface (T) du sol, et qu’elle
déborde la projection verticale de la périphérie
dudit tronçon (12) ; et
- on recouvre ladite dalle (20).

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que, pour réaliser ladite dalle (20), on prépare un
mélange façonnable comprenant des matériaux ex-
traits du sol du site ou des matériaux d’apport exté-
rieur ou un mélange des deux, et au moins un liant,
et on dépose ce mélange dans ladite fouille, la dalle
(20) résultant de la prise dudit mélange.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce que la proportion totale de liant dans ledit mélan-
ge est comprise entre 3 et 15% en masse.

16. Procédé selon la revendication 13 ou 14, caracté-
risé en ce qu’on utilise un béton prêt à l’emploi pour
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réaliser ladite dalle (20).

17. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 à 16, caractérisé en ce qu’on utilise au moins
une partie des matériaux extraits du sol du site lors
du creusement de la fouille, pour recouvrir ladite dal-
le (20).

18. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 à 17, caractérisé en ce qu’on dépose ledit mé-
lange par couches successives en disposant au
moins entre deux de ces couches une structure de
renfort.

19. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 à 18, caractérisé en ce que le mélange utilisé
pour réaliser ladite dalle et/ou les matériaux utilisés
pour recouvrir cette dalle, sont mis en oeuvre par
compactage ou vibration.

20. Ensemble comprenant un pylône solidaire d’une fon-
dation qui comporte au moins un massif (10) enfoui
dans le sol du site de la fondation et qui présente un
tronçon (12) de plus grande section dans un plan
horizontal, et un dispositif de renforcement à l’arra-
chement selon l’une quelconque des revendications
1 à 12.

Claims

1. A device for reinforcing a pylon foundation against
being pulled out, said foundation comprising at least
one block (10) which is buried in the ground of the
site of the foundation and that presents a portion (12)
of greatest section in a horizontal plane, the device
being characterised in that it comprises a slab (20)
buried in the ground and disposed around said block
(10) between said portion (12) and the surface (T)
of the ground, said slab extending beyond the verti-
cal projection of the periphery of said portion (12).

2. A device according to claim 1, characterised in that
said slab (20) is not mechanically connected to said
block (10).

3. A device according to claim 1 or claim 2, character-
ised in that said slab (20) is made from a mixture
comprising materials extracted from the ground of
the site or materials brought in from elsewhere or a
mixture of both, together with at least one binder.

4. A device according to claim 3, characterised in that
said slab (20) is the result of said mixture setting and
is in direct contact with the ground of the site.

5. A device according to claim 3 or claim 4, character-
ised in that the total proportion of binder in said mix-

ture lies in the range 3% to 15% by weight.

6. A device according to any one of claims 3 to 5, char-
acterised in that said materials brought in from else-
where is gravel treated with hydraulic binders.

7. A device according to claim 1 or claim 2, character-
ised in that said slab is made from a ready-mixed
concrete.

8. A device according to any one of claims 1 to 7, char-
acterised in that said slab (20) presents density
greater than that of the ground of the site of the foun-
dation.

9. A device according to any one of claims 1 to 8, char-
acterised in that said slab (20) presents breaking
shear stress greater than that of the ground of the
site of the foundation.

10. A device according to any one of claims 1 to 9, char-
acterised in that said slab (20) is buried in the
ground at a depth lying in the range 0.5 m to 2 m,
with respect to the surface (T) of the ground.

11. A device according to any one of claims 1 to 10,
characterised in that said slab (20) is further an-
chored in the ground by means of nails (28) passing
through the slab in its thickness direction.

12. A device according to any one of claims 1 to 11,
characterised in that said slab (20) further presents
a reinforcing structure.

13. A method of reinforcing a pylon foundation against
being pulled out, said foundation comprising at least
one block (10) that is buried in the ground of the site
of the foundation and that presents a portion (12) of
greatest section in a horizontal plane, the method
being characterised in that it comprises the follow-
ing steps:

· digging an excavation around said block (10)
at least above said portion;
· making a slab in the excavation so that said
slab (20) is buried in the ground and disposed
around said block (10) between said portion (12)
and the surface (T) of the ground, and so that it
extends beyond the vertical projection of the pe-
riphery of said portion (12); and
· covering said slab (20).

14. A method according to claim 13, characterised in
that in order to make said slab (20), a workable mix-
ture is prepared comprising materials extracted from
the ground of the site or materials brought in from
elsewhere or a mixture of both, together with at least
one binder, and said mixture is deposited in said ex-
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cavation, the slab (20) being the result of said mixture
setting.

15. A method according to claim 14, characterised in
that the total proportion of binder in said mixture lies
in the range 3% to 15% by weight.

16. A method according to claim 13 or claim 14, char-
acterised in that a ready-mixed concrete is used in
order to make said slab (20).

17. A method according to any one of claims 13 to 16,
characterised in that at least a part of the material
extracted from the ground of the site when digging
the excavation is used to cover said slab (20).

18. A method according to any one of claims 13 to 17,
characterised in that said mixture is deposited in
successive layers, a reinforcing structure being de-
posited between at least two of said layers.

19. A method according to any one of claims 13 to 18,
characterised in that the mixture used for making
said slab and/or the materials used for covering said
slab are subjected to compacting or vibration.

20. An assembly comprising a pylon secured to a foun-
dation that includes at least one block (10) buried in
the ground of the site of the foundation and that
presents a portion (12) of greatest section in a hor-
izontal plane, together with a device for providing
reinforcement against being pulled out according to
any one of claims 1 to 12.

Patentansprüche

1. Verstärkungsvorrichtung gegen das Ausbrechen ei-
nes Mastfußes, wobei der Fuß mindestens ein Fun-
dament (10) umfaßt, das im Boden des Standortes
des Fußes versenkt ist und einen Abschnitt (12) von
größerem Querschnitt in einer Horizontalebene auf-
weist, dadurch gekennzeichnet, daß sie eine Plat-
te (20) umfaßt, die im Boden versenkt und um das
Fundament (10) zwischen dem Abschnitt (12) und
der Oberfläche (T) des Bodens angeordnet ist, wobei
diese Platte über die vertikale Projektion der Peri-
pherie des Abschnitts (12) hinausragt.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Platte (20) nicht mechanisch mit
dem Fundament (10) verbunden ist.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Platte (20) aus einem Ge-
misch hergestellt ist, das aus dem Boden des Stand-
orts entnommene Materialien oder von außen zuge-
führte Materialien oder ein Gemisch der beiden und

mindestens ein Bindemittel umfaßt.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Platte (20) durch das Festwerden
des Gemisches entsteht und in direktem Kontakt mit
dem Boden des Standorts ist.

5. Vorrichtung nach Anspruch 3 oder 4, dadurch ge-
kennzeichnet, daß der Gesamtanteil des Bindemit-
tels in dem Gemisch zwischen 3 und 15 % in Masse
beträgt.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, daß die von außen zuge-
führten Materialien mit hydraulischen Bindemitteln
behandelter Kies ist.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, daß die Platte (20) ausge-
hend von Fertigbeton hergestellt ist.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, daß die Platte (20) eine
größere Volumenmasse als jene des Bodens des
Standorts des Fußes aufweist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, daß die Platte (20) eine
größere Scherspannung gegen Bruch als jene des
Bodens des Standorts des Fußes aufweist.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, daß die Platte (20) im Bo-
den in einer Tiefe zwischen 0,5 m und 2 m in Bezug
zur Oberfläche (T) des Bodens versenkt ist.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, daß die Platte (20) ferner
im Boden mit Hilfe von Nägeln (28) verankert ist, die
durch sie in Richtung der Dicke hindurchgehen.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, daß die Platte (20) ferner
eine Verstärkungsstruktur aufweist.

13. Verfahren zur Verstärkung eines Mastfußes gegen
Ausbrechen, wobei der Fuß mindestens ein Funda-
ment (10) umfaßt, das im Boden des Standortes des
Fußes versenkt ist und einen Abschnitt (12) von grö-
ßerem Querschnitt in einer Horizontalebene auf-
weist, dadurch gekennzeichnet, daß es die folgen-
den Schritte umfaßt:

- Ausheben einer Grube um das Fundament (10)
mindestens über dem Abschnitt;
- Herstellen einer Platte in der Grube, so daß
diese Platte (20) im Boden versenkt und um das
Fundament (10) zwischen dem Abschnitt (12)
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und der Oberfläche (T) des Bodens angeordnet
ist und über die vertikale Projektion der Periphe-
rie des Abschnitts (12) hinausragt; und
- Abdecken der Platte (20).

14. Verfahren nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, daß für die Herstellung der Platte (20) ein
formbares Gemisch vorbereitet wird umfassend aus
dem Boden des Standorts entnommene Materialien
oder von außen zugeführte Materialien oder ein Ge-
misch der beiden und mindestens ein Bindemittel,
und daß dieses Gemisch in der Grube angeordnet
wird, wobei die Platte (20) aus dem Festwerden des
Gemisches entsteht.

15. Verfahren nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Gesamtanteil an Bindemittel in
dem Gemisch zwischen 3 und 15 % in Masse be-
trägt.

16. Verfahren nach 13 oder 14, dadurch gekennzeich-
net, daß man Fertigbeton zur Herstellung der Platte
(20) benutzt.

17. Verfahren nach einem der Ansprüche 13 bis 16, da-
durch gekennzeichnet, daß mindestens ein Teil
der aus dem Boden des Standorts beim Ausheben
der Grube entnommenen Materialien verwendet
wird, um die Platte (20) abzudecken.

18. Verfahren nach einem der Ansprüche 13 bis 17, da-
durch gekennzeichnet, daß das Gemisch in auf-
einander folgenden Schichten aufgebracht wird, wo-
bei mindestens zwischen zwei dieser Schichten eine
Verstärkungsstruktur angeordnet wird.

19. Verfahren nach einem der Ansprüche 13 bis 18, da-
durch gekennzeichnet, daß das verwendete Ge-
misch für die Herstellung der Platte und/oder die ver-
wendeten Materialien für die Abdeckung dieser Plat-
te durch Verdichtung oder Vibration eingesetzt wer-
den.

20. Einheit, umfassend einen Mast in Verbindung mit
einem Fuß, der mindestens ein Fundament (10), das
im Boden des Standortes des Fußes versenkt ist und
einen Abschnitt (12) von größerem Querschnitt in
einer Horizontalebene aufweist, und eine Verstär-
kungsvorrichtung gegen Ausbrechen nach einem
der Ansprüche 1 bis 12 umfaßt.
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